
Collectif du NON à la création du site de méthanisation à Villiers-en-Désœuvre 

 

Compte-rendu de la réunion du Mercredi 2 mars 2022 

 

Etaient présents une quarantaine de personnes de Villiers, du Hallot, de Chanu, de 

Saint-Chéron, de Bueil et de Breuilpont. 

Première partie de la réunion  

- Rappel des raisons du mouvement de protestation 

- Echanges à partir des dernières lectures ou des dernières rencontres autour de 

la méthanisation rapportées par des habitants : presse spécialisée comme Que 

Choisir?, Salon de l’Agriculture… 

- Actions déjà engagées : page Facebook, site web, banderoles, tracts, courriers 

divers (promoteurs, Professeur Chateigner, associations), contacts médias, 

rencontre avec la Députée 

Des habitants ont rejoint le mouvement grâce au tractage. Tout le monde n’a pas accès 

à Facebook. C’est un des points les plus délicats : fédérer les bonnes volontés quand 

les canaux de transmission de l’information ne sont pas les mêmes pour tout le monde. 

Il semble que tous les villages n’aient pas été couverts dans leur totalité. Est donc prévu 

un deuxième passage après édition de nouveaux flyers. 

 

Deuxième partie de la réunion  

Devant le refus des agriculteurs de répondre vraiment à nos demandes, devant une 

stratégie qui vise à gagner du temps, les habitants formulent les propositions 

suivantes : 

- Photo de groupe devant une des trois banderoles pour envoi à la presse 

- Envoi de courrier en recommandé aux promoteurs du projet 

- Opération tractage devant le collège de Bueil, l’usine Valéo, les écoles 

élémentaires de Bueil et de Breuilpont 

- Envoi en nombre de messages types sur la page contact de la sous-préfecture, 

sur l’adresse mail des promoteurs 

- Réunion d’information à organiser à Breuilpont, à Bueil 



- Demande d’audience auprès du Préfet 

- Réunion de confrontation en présence de M. le Maire : presse à convoquer, 

associations à inviter 

- Discussion à susciter avec des membres des Conseils Municipaux peu 

enthousiastes face au projet 

Il a été aussi rappelé que la constitution de l’Association était fondamentale pour que 

chaque voix se fasse mieux entendre, pour faire face à des frais d’huissiers ou d’avocats 

spécialisés. Une réunion préliminaire se tiendra sous peu avec ceux qui se sont portés 

volontaires à la fin de la réunion. 


